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Il y avait longtemps que l’on n’entendait plus la voix de
Louis-Georges TIN, président du CRAN (Conseil Représentatif
des Associations Noires).

Il s’adresse aujourd’hui à la France.

Non pas pour dénoncer le comportement criminel des descendants
de  ces  esclaves  noirs  tout  récemment,  à  Saint-Martin
notamment, mais pour exiger que l’on débaptise en France tous
les lieux et édifices rendant hommage à Jean-Baptiste Colbert
qui, selon lui, serait le principal responsable de l’esclavage
atlantique puisque auteur de ce « monstrueux » code noir,
présenté à l’Assemblée Nationale.

Il souhaite que certaines « statues de la honte » soient
remplacées  par  ceux  ayant  lutté  contre  l’esclavage  et  le
racisme.

Ne sait-il pas qu’en tout premier lieu ceux qui ont lutté
contre l’esclavage sont la France et les Français ?

Que  l’esclavage  fut  aboli  en  France  en  1848,  entraînant
l’abolition également à l’Algérie et à la Tunisie ?

Alors  que  l’Arabie  Saoudite  ne  l’a  aboli  qu’en  1962,  la
Mauritanie en 1980 et qu’il se poursuit toujours de nos jours
dans  certains  territoires  musulmans  qu’il  connait
parfaitement  !

Qu’il  me  soit  permis  de  rappeler  à  Louis-Georges  TIN  la
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véritable histoire de l’esclavage.

**S’il est vrai que l’esclavage peut être considéré comme un
crime contre l’humanité il ne faudrait tout de même pas se
tromper de coupable pour ce crime. Il s’agit en tout premier
lieu des Arabes et non des européens, comme nous allons le
démontrer !

La traite négrière n’a pas été une invention de l’Europe, loin
s’en faut et quoi que certains en pensent !

Ce  sont  les  Arabo-musulmans  qui  sont  à  l’origine  de  cet

esclavage et ce sont les seuls qui l’ont pratiqué dès le 7e

siècle et jusqu’au vingtième, donc durant près de 1300 ans et
cela n’a pas cessé de nos jours !

Alors que la traite atlantique n’a duré que de 1660 à environ
1800.

Durant des siècles seuls les captifs africains furent soumis
aux traitements abominables que leur réservaient les arabo-
musulmans.

Avec la complicité des « roitelets » noirs qui vendaient leurs
sujets, le continent noir a été saigné à blanc durant 13
siècles et ce sont des millions d’esclaves noirs qui furent
enlevés. Les femmes âgées et les vieillards étaient massacrés,
les autres garrottés et retenus par un collier de fer qui
creusait les chairs tout au long de ce trajet interminable
pour ces malheureux au cours duquel les pertes dépassaient les
20%.

Nombreux furent les esclaves réservés à la surveillance des
harems  et  ils  subissaient  au  préalable  le  supplice  de  la
castration.  Les  autres  étaient  affectés,  pour  les  plus
chanceux, à des tâches domestiques ou agricoles, pour les plus
malchanceux, si c’était possible, au travail forcé dans les
mines de sel et d’or.



Les  Arabes  exigeaient  que  les  esclaves  n’aient  pas  de
descendance en terre d’Islam et cela expliquait la castration
des noirs, tout d’abord, puis, plus tard, des européens. Il ne
fallait pas qu’ils se reproduisent et les chances de survies à
ce supplice effroyable étaient plus que minimes, 70 à 80 %
mouraient et cela explique qu’il n’y ait aucun descendant de
ces esclaves, noirs ou européens, pour réclamer justice.

Quant aux « femelles », les plus belles remplissaient les
harems et les autres rejoignaient le troupeau des bonnes à
tout faire ou gardiennes de troupeaux de chèvres.

Le grand historien arabe Ibn-Khaldoum, écrivait : « Les seuls
peuples à accepter l’esclavage sont les nègres et cela en
raison d’un degré inférieur d’humanité. Leur place était plus
proche du stade animal. »

Après les dizaines de millions de nègres ce fut le tour des
européens : 8 à 10 millions de victimes de cette barbarie.

Il n’y a jamais eu de mouvements abolitionnistes dans le monde
arabo-musulman.  L’Arabie  Saoudite  n’a  officiellement  aboli
l’esclavage qu’en 1962, la Tunisie et l’Algérie en 1846 et la
Mauritanie en 1980.

C’est dans l’objectif de mettre fin à cette piraterie et de
libérer les esclaves que la France a conquis cette terre qui
ne s’appelait pas encore Algérie en 1830.

ll ne s’agit nullement de faire l’apologie de l’esclavage mais
d’un simple constat.

Cette mise au point faite sur le sujet concernant l’origine de
la traite négrière, intéressons-nous à présent à la traite
atlantique.

Si le commerce négrier fut au long de ces treize siècles bien
plus  dévastateurs  que  la  traite  atlantique,  vous  l’avez
compris : c’est d’abord par sa durée, par son ampleur et par



sa cruauté. Ils n’existent plus de descendants, ni noirs, ni
blancs.

En revanche,  les descendants d’esclaves commercialisés par
les européens se comptent par millions et peuvent revendiquer
et exiger repentance et indemnisations et cela ils le doivent
à la facilité de reproduction non seulement acceptée par leurs
maîtres blancs mais même encouragée, non pas pour des raisons
humanitaires bien évidemment, mais uniquement économiques et
financières.

En définitif les européens, accusés à tort, sont loin d’être
les responsables de la misère, de la pauvreté et des retards
de développement actuels de l’Afrique.

En les privant d’une liberté qui les aurait sans doute vu
mourir avant trente ans, soit d’épidémies, soit à l’issue de
guerres tribales, l’esclavage leur a permis de survivre. Ils
ont fondé des familles, eurent de nombreux enfants qu’ils ont
pu  élever  et  leur  population  s’est  développée  et  s’est
multipliée. Ils sont aujourd’hui près de cent millions sur
notre planète Terre.

Bien sûr ils ont été exploités, bien sûr ils ont travaillé
dur, bien sûr ils n’étaient pas «libres», mais le résultat de
tous ces «bien sûr» c’est le peuple noir américain actuel et
les  descendants  d’esclaves  résidant  dans  les  DOM-TOM,  en
Amérique du Sud et partout dans le monde.

Alors je pose la question : Qui devrait réclamer repentance au
nom de l’esclavagisme ?

Les descendants des Africains de la traite atlantique ou ceux
des esclaves « noirs » et « blancs » de la traite arabo-
musulmane ?

Il est vrai que personne ne réclame justice et repentance pour
ces derniers et pour cause !



 


